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L’Union européenne ressort
l’artillerie lourde contre la Suisse
BRUXELLES • Pour les Vingt-Sept, le «défi clé» est désormais d’aller
au-delà de la voie bilatérale, «qui a atteint clairement ses limites».
TANGUY VERHOOSEL, BRUXELLES

La voie bilatérale qu’a empruntée la Suisse
pour se rapprocher de l’Union européenne?
Elle a «clairement atteint ses limites». Le
fonctionnement de certains accords que les
deux partenaires ont conclus? Il ne laisse de
«préoccuper» à Bruxelles, en même temps
que les distorsions de concurrence engen-
drées par certains régimes fiscaux helvé-
tiques. Dans un projet de conclusions, l’UE
multiplie les coups de boutoir contre Berne –
peu importe, visiblement, que la Suisse soit
entrée en campagne électorale. 

Le texte, qui sera débattu le 10 novembre
par les experts du groupe AELE des Vingt-
Sept, a été rédigé par la présidence belge de
l’Union, dans le cadre d’un exercice de réé-
valuation des relations entre le club com-
munautaire d’un côté, la Suisse, la Norvège
et le Liechtenstein de l’autre. Il subira certai-
nement des modifications avant d’être sou-
mis, le 13 décembre, à l’approbation des mi-
nistres des Affaires étrangères des
Vingt-Sept, mais n’en demeure pas moins
révélateur de l’irritation croissante que pro-
voque la Suisse à Bruxelles.

L’UE commence par se féliciter de certains
progrès accomplis depuis décembre 2008,
lorsqu’elle avait établi un premier bilan, cri-
tique, de ses relations avec Berne: la Suisse a
adhéré à Schengen, elle a creusé le tunnel du
Gothard, elle a débloqué des fonds afin d’ai-
der la Roumanie et la Bulgarie à rattraper
leur retard socio-économique sur leurs par-
tenaires – les Vingt-Sept comptent d’ailleurs

sur la Suisse pour continuer à faire preuve
d’une «forte solidarité», alors que les pays
des Balkans occidentaux se pressent à leur
portillon…

Les «bonnes, intenses et vastes» rela-
tions qu’entretiennent la Suisse et l’Union,
au travers de quelque 120 accords secto-
riels, doivent toutefois être revues de fond
en comble, constatent les Vingt-Sept. «Le
défi clé, pour les années à venir, sera d’aller
au-delà du bilatéralisme, qui a clairement
atteint ses limites.»

Pourquoi? La gestion de ces nombreux ac-
cords est devenue «extrêmement com-
plexe», surtout en raison de «l’absence
d’arrangements institutionnels horizon-
taux», souligne le texte.

Pour l’Union, il est nécessaire d’instaurer
des mécanismes permettant d’adapter rapi-
dement les accords existants aux évolutions
du droit communautaire, de surveiller et de
garantir leur bonne application ainsi que de
résoudre les inévitables différends qui
émaillent les relations entre Berne et
Bruxelles.

Il s’agit d’une condition indispensable
au développement de ces relations, souligne
le projet de conclusions, en rappelant qu’en
2008 déjà, les Vingt-Sept avaient insisté sur
la nécessité d’assurer «une application et
une interprétation homogène de l’acquis
(ndlr: la législation et la jurisprudence de
l’UE) en constante évolution» en Suisse et
dans l’UE, afin de préserver l’intégrité du
marché unique européen dans lequel la

Suisse est fortement intégrée.
On est toujours loin du compte, déplore

l’Union, qui se dit une fois encore «très
préoccupée» par l’introduction en Suisse de
certaines «mesures législatives et pratiques»
incompatibles avec le bon fonctionnement
des accords de libre-échange et sur la libre
circulation des personnes qui ont été
conclus.

Le texte accorde une importance parti-
culière aux problèmes fiscaux. L’Union «re-
grette» notamment que se poursuive le
conflit sur la fiscalité cantonale des holdings
– elle omet cependant d’en attribuer une
part de responsabilité à l’Italie. En outre, elle
critique ouvertement la mise en œuvre de la
Nouvelle politique régionale suisse, dont
certaines dispositions relatives à la fiscalité
des entreprises «pourraient provoquer des
distorsions de concurrence» de part et
d’autre de la frontière helvétique.

D’autres thèmes fiscaux occuperont beau-
coup les négociateurs suisses et européens
dans le futur, confirme par ailleurs le projet
de conclusions. Ainsi, l’UE «invite la Suisse à
ouvrir un dialogue» avec elle en vue d’appli-
quer sur son territoire le code de (bonne)
conduite que les Vingt-Sept ont adopté en
1997 dans le domaine de la fiscalité des en-
treprises. Elle appelle également Berne à en-
trer en négociations afin de conclure un ac-
cord sur l’échange d’informations fiscales
qui permettrait d’étendre à la fiscalité direc-
te l’accord sur la lutte contre la fraude qui les
lie déjà. I

JUSTICE

Grosses pressions
dans l’affaire 
Bernard Rappaz

L’affaire Rappaz est à nouveau
au centre des discussions. Alors
que les autorités judiciaires valai-
sannes mettent la pression pour
que les Hôpitaux de Genève
nourrissent de force le chanvrier,
éthiciens, politiciens et organisa-
tion de défense des droits de
l’homme croisent le fer sur la
question. Bernard Rappaz, de son

côté, reste déterminé, mais «veut vivre», selon son ami
Boris Ryser. «Bernard Rappaz (PHOTO KEYSTONE) est très
affaibli, mais il est lucide», a déclaré son ami , qui s’en-
tretient régulièrement avec lui au téléphone. Après 74
jours de grève de la faim, l’agriculteur de Saxon ne pèse
plus qu’une soixantaine de kilos contre 95 en temps
normal. Informé au jour le jour de l’évolution de son
dossier, il reste déterminé.

Sur le plan politico-juridique, la situation est bloquée.
Pour des raisons d’éthique médicale, les Hôpitaux uni-
versitaires de Genève ont refusé la demande de la
conseillère d’Etat valaisanne Esther Waeber-Kalbermat-
ten d’alimenter de force Bernard Rappaz. Révélée par
«Le Temps» samedi, la pression supplémentaire du Tri-
bunal cantonal du Valais, qui a ordonné par fax au mé-
decin responsable de se conformer à cette décision sous
peine de sanctions pénales, n’a apparemment pas eu
d’effet pour le moment.

Dans la presse, les prises de position foisonnent. La
Ligue suisse des droits de l’homme  est intervenue en
faveur de Bernard Rappaz. Elle prie les autorités valai-
sannes de cesser de s’«acharner» sur le chanvrier et
d’accéder à sa requête, «largement justifiée», de pou-
voir bénéficier d’une interruption de peine jusqu’à ce
que le Grand Conseil se prononce sur sa demande de
grâce le 18 novembre prochain. AP

PARTENARIAT

Les opposants aux expulsions
tentent de donner de la voix
«ETRANGERS CRIMINELS» • Le camp du double non à l’UDC et au
contre-projet s’est manifesté à Genève, Lausanne, Berne et Zurich.
«Le crime c’est le racisme!»,
proclamait la banderole de tête.
Comme dans plusieurs autres
villes de Suisse, quelque 400
personnes, en majorité très
jeunes, ont manifesté samedi à
Genève contre l’initiative de
l’UDC pour le renvoi des étran-
gers criminels et son contre-
projet concocté par le Conseil
fédéral, au menu des votations
du 28 novembre. A l’appel du
mouvement United Black
Sheep, le cortège a rallié la place
Neuve à la rue du Mont-Blanc,
où un rassemblement était or-
ganisé par la coordination ge-
nevoise contre l’exclusion et la
xénophobie, qui fédère partis
de gauche, syndicats, associa-
tions et Eglises opposés à la po-
litique «des moutons noirs».

A trois semaines du scrutin,
les sondages annonçant un oui
cinglant aux deux textes, et
même une victoire de l’UDC,
étaient dans toutes les têtes. Au
micro, les orateurs ont dénoncé
une droite et son extrême ins-
trumentalisant les thèmes tou-
chant à l’immigration au point
de «prôner la haine». L’initiati-
ve et le contre-projet gravent
tous deux la discrimination
dans le marbre de la Constitu-
tion, en dépit d’une pratique
des renvois «déjà très sévère».

«Quelle sera la prochaine éta-
pe? Le retrait des naturalisa-
tions? L’expulsion de tous les
étrangers?», a interrogé Julien
Cart, des Jeunes Verts. «Cette
manière de désigner des boucs
émissaires sert à détourner la

population des vrais enjeux»
économiques et sociaux, s’est
exclamé Lara Cataldi, au nom

de Stop exclusion. Intolérable
et inutile, la double peine est
aussi jugée inefficace tant la

criminalité trouve des origines
dans «la précarité et l’isole-
ment». OLIVIER CHAVAZ

EN BREF

SECOND ŒUVRE

Nouvelle CCT en Suisse romande
L’assemblée des délégués d’Unia et Syna pour le second œuvre
dans la construction en Suisse romande a approuvé samedi à
Lausanne à une large majorité la nouvelle Convention Collective
de Travail (CCT) conclue avec les employeurs. Celle-ci prévoit
notamment une uniformisation des salaires minimums au plan
romand d’ici 2012. Elle sera valable jusqu’à la fin 2015, ont précisé
les syndicats dans un communiqué et elle couvre plus de 15000
travailleurs. Elle améliore notamment la protection contre le dum-
ping salarial. Les salaires réels seront augmentés de 100 francs et
ils seront automatiquement indexés au renchérissement. ATS

CHAUSSURES À BERNE, BLOCHER À ZURICH
L’initiative de l’UDC a donné lieu samedi à plu-
sieurs manifestations des deux camps, dont cer-
taines originales. A Berne, un artiste a mis en
scène de façon satirique des expulsions tandis
qu’à Zurich, les partisans lâchaient 1500 ballons.
A Lausanne, 500 personnes ont défilé dans les
rues pour dénoncer le caractère discriminatoire
et raciste de l’initiative. Le défilé réuni à l’appel du
Mouvement de lutte contre le racisme (MLCR), a
sillonné le centre-ville. Le patineur Stéphane Lam-
biel figurait en tête du cortège 
A Berne, des opposants à l’initiative et au contre-
projet ont également plaidé pour un double non le
28 novembre. Avec des centaines de chaussures

usagées, ils ont formé le slogan «2x Nein» sur les
dalles de la Place fédérale.
Mais c’est surtout une mise en scène satirique mon-
trant les renvois d’étrangers, avec containers et
brassards à l’appui, qui a marqué. La parodie était
organisée par un artiste zurichois, Alois Stocher
(pseudonyme), qui faisait mine de prôner le «oui».
Certains spectateurs se sont montrés irrités par ce
jeu de rue apparemment un peu trop provocateur.
L’UDC a organisé pour sa part un débat opposant
Christoph Blocher au conseiller national Daniel
Vischer (Verts/ZH). Plus de 1000 personnes,
essentiellement des sympathisants de l’UDC, ont
assisté à la discussion à Oerlikon (ZH). ATS

A Genève, les moutons étaient multicolores pour soutenir le double non. KEYSTONE




